
> 25% de rabais sur les laissez-passer mensuels 

> 10% minimum de rabais additionnel offert 
   par l’employeur

> 1 mois gratuit de Laissez-passer 
   FLEX illimité chez Communauto

> Offert à l’employé et aux 
   membres de sa famille
   immédiate (si applicable)

> Paiement automatisé

> Voyagez avec la 
   STM gratuitement*

Ça vous intéresse? 
Demandez à  votre employeur 
comment y adhérer !

L’abonne BUS
Travailleur
s’adapte

rabais de 

35 %

* Après 12 mois d’abonnement consécutifs


